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Arboriculteurs
Question écrite n° 2682

Texte de la question

M. Eric Duboc attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les difficultes de tresorerie
rencontrees par les arboriculteurs confrontes aux problemes consecutifs au gel de 1991 et a la recolte
abondante de 1992 qui a fait chuter les cours. Des mesures urgentes sont attendues par la profession,
notamment a court terme un report des annuites bancaires en fin de tableau, compte tenu de l'absence quasi
totale des revenus. A moyen terme, les arboriculteurs attendent notamment la possibilite de realiser des
provisions fiscales pour endiguer les risques climatiques et d'autre part la prise en compte des deficits dans le
calcul de l'assiette des cotisations sociales des exploitants agricoles. Entend-il repondre a ces attentes et
quelles sont les mesures concretes qu'il propose pour aider le secteur arboricole particulierement sinistre par
deux annees de calamite.

Texte de la réponse

Face aux difficultes de tresorerie rencontrees par les producteurs de fruits, des prets de consolidation d'annuites
de prets bonifies et non bonifies ont ete accordes pendant l'annee 1993, afin d'ameliorer la tresorerie des
exploitations destabilisees par la conjoncture. L'effort d'allegement des charges financieres de l'arboriculture a
ete amplifie en 1994. Ce secteur est en effet eligible au dispositif d'amenagement des dettes mis en place en
1993 et etendu en 1994. L'allegement des charges qui en resultera decoulera soit d'un allongement de trois ans
de la duree de remboursement de certains prets bonifies, soit de l'attribution d'un pret de consolidation
d'encours a 6,5 p. 100 sur une duree de sept ans. Les mesures d'amenagement de dettes evoquees ci-dessus
sont completees par d'autres dispositifs d'allegement de charges financieres qui peuvent egalement etre
mobilises pour traiter la situation des arboriculteurs qui connaissent des difficultes. L'objet des prets
conventionnes, que les banques habilitees a distribuer les prets bonifies doivent offrir aux agriculteurs, a ete
elargi a la consolidation des dettes. Le Credit agricole s'est en particulier engage a mettre en place 500 millions
de francs de prets conventionnes de consolidation en 1994. Ces prets sont attribues a des taux inferieurs a ceux
du marche, deja eux-memes nettement orientes a la baisse ; ils peuvent etre eventuellement attribues aux
cooperatives d'utilisation en commun de materiel agricole (CUMA) et aux associations syndicales autorisees
(ASA). Le fonds d'allegement des charges financieres des agriculteurs (FAC), gere par les etablissements de
credit, est dote en 1994 de 512 millions de francs. Il permet de mettre en place des allegements de charges en
faveur des exploitations et des CUMA. Il s'adresse aux agriculteurs qui connaissent des difficultes liees aux
crises de marche. Il permet egalement de traiter les situations individuelles de surendettement, en coherence
par les procedures administratives mises en oeuvre en faveur des agriculteurs en difficulte. L'ensemble de ces
dispositifs, auxquels peuvent bien sur s'ajouter des moyens supplementaires provenant des etablissements de
credit et des collectivites territoriales, contribueront au necessaire effort d'adaptation de l'agriculture et a
l'assainissement de la situation financiere des exploitations.
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